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Conseil d’Administration du 10/05/2023 – 10 H00.  
Compte-rendu analytique de la séance  

 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS, le 10 mai, le Conseil d’Administration, convoqué par lettre du 
24/04/2023, s’est réuni sous la présidence de  Mme Anne-Catherine LEPAGE, Vice-Présidente du 
CCAS. 
 
Étaient présents à l’ouverture de séance   
 
Mme Anne-Catherine LEPAGE 
Madame Martine CLAVEL, 
Mme Marie-Thérèse NEMROD-BONNAL. 
Mme Henriette ARRIVETS-MERIT 
Mme Nadine GARNIER,  
Madame Martine BAREL 
 
Étaient représentés : 
 
Mme Cécile HELLE, Présidente du CCAS représentée par Mme Anne-Catherine LEPAGE. 
Monsieur Claude NAHOUM représenté par .Mme Henriette ARRIVETS-MERIT. 
Madame Christine MARIN, représentée par Mme Martine  CLAVEL. 
 
 
Étaient Excusés/Absents : 
 
Mme Nadia SENNOUR.. 
Madame Zinèbe HADDAOUI. 
 
 
Invités :  
 
M. LICHAIRE, Directeur Général Adjoint Ville émancipatrice 
M. GOSZTOLA, Conseiller Technique, Cabinet de Mme le maire  
 

 
 

* * * * 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10H par Mme Anne-Catherine LEPAGE. 
 
APPROBATION DU  COMPTE  RENDU SYNTHETIQUE  DU  CONSEIL   D’ADMINISTRATION DU  

21/04/2023 
Le compte rendu de la séance du Conseil d’Administration du 21/04/2023  est approuvé à 
l‘unanimité. 
 
RELEVE DES DECISIONS PRISES DEPUIS LE DERNIER CONSEIL PRESENTE Madame Mireille LAMBERT 
présente les décisions. 

AFFICHÉ LE  
15/05/2023 
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DECIS - 2023-10 – ATP – ESPACE PLURIEL : convention 2023-2027 à mission 
"Promeneur du Net" en vaucluse 
 

DECIS - 2023-16– GRANDIR ENSEMBLE – PETITE ENFANCE : Convention avec l'association 

le petit atelier de Constance pour  la mise en place d’ateliers de dessins et de peintures à 
destination de la crèche de la Croix des Oiseaux. 

 

 

RELEVES DE LA  COMMISSION PERMANENTE DU 13/04/2023  

 

 Pour les Aides facultatives 
 Pour les Aides EAU 

 
 
 

DÉLIBÉRATIONS  
 
2023_35 - GRANDIR ENSEMBLE - PETITE ENFANCE - Autorisation de signature d’une convention 
de partenariat entre le CCAS d’AVIGNON et Eric Moreau, gérant de la "Petite Ferme" 
 
Proposition d’activités d’éveil, de découvertes et de sensibilisation à la nature aux enfants 
accueillis par l’approche des animaux de la ferme par le biais d’une visite de « la petite ferme » au 
sein de 5 structures. Autorisation de signature de la convention. 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
2023_36 - GRANDIR ENSEMBLE – PRE - Autorisation de signature d’une convention de partenariat 
entre le CCAS d’AVIGNON et l’association Coup de Pouce Vacances 
 
Sollicitation de l’association « COUP DE POUCE » dans le cadre du PRE, pour des actions 
extrascolaires a des enfants de CP et/ou CE1 repérés par leurs enseignants, visant à maintenir les 
acquis scolaires pendant les vacances d’été. Autorisation de la signature de la convention. 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
2023_37 - GRANDIR ENSEMBLE - PETITE ENFANCE - Convention de partenariat avec le 
Département de Vaucluse et la Caisse d’Allocations Familiales de Vaucluse pour assurer le portage 
du référent a vocation d’insertion professionnelle du 1ER janvier au 31 decembre 2023 - 
Autorisation a signer 
 
Convention de partenariat  pour assurer le portage du référent à vocation d’insertion 
professionnelle dans le cadre du dispositif de crèches  à vocation d’insertion professionnelle (AVIP) 
- Autorisation de signature de la convention. 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
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2023_38 - GRANDIR ENSEMBLE - PETITE ENFANCE -Convention relative à l’échange de données a 
caractère personnel entre  le Département de Vaucluse, Pole emploi, l’UP Ventoux et le CCAS 
d’Avignon dans le cadre du dispositif de crèches a vocation d’insertion professionnelle (AVIP). du 
1ER janvier au 31 décembre 2023 - Autorisation a signer 
 
Convention de partenariat dans le cadre du dispositif de crèches à vocation d’insertion 
professionnelle (AVIP) relative à l’échange de données à caractère personnel - Autorisation de la 
signature de la convention. 
 
 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
2023_39 - GRANDIR ENSEMBLE - PETITE ENFANCE - Convention d’objectifs et de financement 
entre la Caf de Vaucluse et le CCAS, relative à la subvention dite Prestation de Service Unique 
(PSU) pour les établissements d’accueil de jeunes enfants pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2023. Autorisation à signer  
 
Renouvellement de la convention d’objectifs et de financement des 11 crèches collectives et de la 
crèche familiale pour la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. Conventions par lesquelles le CCAS 
s’engage à recevoir des enfants de familles allocataires de la CAF de Vaucluse ou assimilés. 
Autorisation de signature de la convention. 
 
 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
2023_40 – Ville Amie des Séniors - Révision des tarifs appliqués pour le portage des repas et la 
téléassistance 
 
Révision des tarifs de prestations du portage des repas et de téléassistance. 
 
 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
2023_41 - MOYENS GENERAUX : Constitution d’un groupement de commandes entre la Ville 
d’Avignon et le CCAS dans le cadre du renouvellement du marché de travaux d’entretien des 
bâtiments de la Ville et du CCAS 2023-2027. 
 
Renouvellement du marché des travaux d’entretien des locaux arrivant à échéance en Août 2023 et 
constitution d’un groupement de commandes avec la Ville d’Avignon dans le cadre de ce 
renouvellement. 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
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2023_42 - FINANCES : Correction erreur matérielle affectant la Délibération 2023_25 concernant 
l’affectation des résultats 2022 
 
L’affectation du résultat 2022 du budget principal a fait l’objet d’une délibération 2023_25 en date du 
15/03/2023. La délibération susvisée mentionnait un déficit de fonctionnement d’un montant de 
106.988.19€, qui devait être reporté en dépense de fonctionnement au Budget Primitif 2023 (compte 
002 Résultat de fonctionnement reporté). 
 
Lors de l’élaboration budgétaire 2023 cette somme a été portée en recette en négatif, ce qui n'est 
pas correct car Il s'agit bien d'une dépense et non d'une recette négative. Cette reprise du montant 
fait donc l’objet d’une erreur matérielle, soulevée par les services du Trésor Public.  
 
L’équilibre du budget n’étant pas  remis en cause ni l’esprit de l’affectation du résultat. 
 
 
 

APPROUVÉE A L’UNANIMITÉ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11H00 
 
 
 
 

 


